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Le 10 septembre 2015, le chef 
Clarence Jules

Sr. est décédé. Le chef Clar-
ence Jules Sr. est né en 1926 
dans la réserve de Kamloops 
et a été élevé sur la ferme 
de son père. Il a fréquenté le 
pensionnat indien jusqu’en 
neuvième année. Alors qu’il 
se trouvait au pensionnat, il 
trayait les vaches et s’occupait 
des chevaux. À 14 ans, il a 
demandé à son père de lui 
donner une pièce de mon-
naie de vingt cinq cents pour 
acheter des jeans. Son père 
lui a dit de se trouver un em-
ploi. Il a quitté l’école, travaillé 

à la fenaison pour un grand éleveur, trait les vaches à la main sur 
une ferme laitière et passé sept ans à travailler au ranch Palmer. 

En 1952, le chef Jules a marié Delores Casimir et a continué de tra-
vailler aux ranchs de la région. Avec sa femme, il a eu neuf enfants. 
Il a travaillé comme patrouilleur à cheval pour la bande, il a cultivé 
le foin, il a élevé le bétail, et, comme il est indiqué dans son introni-
sation au BC Cowboy Hall of Fame de 2010, « il a toujours eu une 
belle écurie de chevaux ». 

Il a travaillé fort pour sa famille. Il a dit de son travail sur les pâ-
turages : « Cependant, mes heures de travail n’étaient pas faciles 
pour ma femme, je devais souvent me lever à deux ou trois heures 
du matin. » Une de ses citations les plus célèbres au sujet de 
travailler dur était : « On ne peut pas réparer une crevaison en lui 
criant après. » 

Toutefois, il a été davantage qu’un cowboy qui a travaillé dur. 
Comme il l’a dit en 2010, « Je crois avoir été davantage un chef et 
un conseiller qu’un cowboy. » 

Le chef Jules a dirigé la bande indienne de Kamloops (maintenant 
appelée Tk’emlups te Secwepemc) de 1962 à 1971. Il a amélioré le 
système d’irrigation, démarré une exploitation agricole appartenant 
à la bande, tenu la réunion de fondation de l’Union des chefs indiens 
de la Colombie Britannique en 1969 et promu l’idée que les Pre-
mières nations possèdent leurs propres terres. 

Son plus grand legs remonte peut être à 1962, lorsque son conseil 
a pris un règlement administratif pour établir le parc industriel Mount 
Paul – le premier parc industriel sur les terres des Premières na-
tions. Le chef Jules s’est assuré de la construction de l’infrastructure 
nécessaire, et a convaincu personnellement un certain nombre 
d’entreprises d’investir et de louer des terrains dans la réserve. Ses 
pouvoirs de persuasion devaient être impressionnants, parce que 

l’obtention de droits de propriété sur les terres indiennes était dif-
fi cile dans les années 1960. Les preneurs à bail faisaient face à de 
l’incertitude à l’égard de la tenure, de l’enregistrement des baux, des 
impôts à payer et de la prestation des services locaux; de plus, ils 
disposaient d’un large éventail d’options sur les terres non indiennes. 
C’est un témoignage de sa vision que le parc industriel Mount Paul, 
qui comptait 11 entreprises initiales en 1964, en compte aujourd’hui 
plus de 150 et présente un chiffre d’affaires annuel de plus de 250 
millions de dollars. S’il existait un temple de la renommée des af-
faires commerciales, le chef Clarence Jules Sr. en ferait partie.  

Le chef Clarence Jules Sr. a compris très tôt que les Premières na-
tions avaient besoin de mener des affaires sur leurs terres et que le 
régime de la Loi sur les Indiens y faisait obstacle. Alors que la loca-
tion ne faisait que commencer dans le parc industriel Mount Paul, il 
a déclaré : « Nous fournissons les services et la province perçoit les 
impôts. Nous devrions percevoir les impôts pour fi nancer de meil-
leurs services et une meilleure infrastructure. Autrement, nous ne 
pouvons pas faire concurrence pour attirer les affaires. »

Il était très patient, mais très déterminé également. Il a fallu 20 ans 
pour que le gouvernement fédéral se mette d’accord avec lui et 
adopte les modifi cations de Kamloops à la Loi sur les Indiens (le pro-
jet de loi C 115), qui ont conféré à la bande Tk’emlups des pouvoirs 
d’imposition foncière, grâce en grande partie au travail acharné du 
chef Clarence Jules Sr. et de son fi ls Manny. C’était la création du 
régime fi scal moderne des Premières nations.

Suite à la page 2...

L’héritage du chef Clarence Jules Sr.
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Le chef Clarence Jules Sr. - Suite

Au cours des consultations sur le Livre blanc de 1968, on a de-
mandé au chef Clarence Jules Sr. quelles modifi cations devaient 
être apportées à la Loi sur les Indiens. Sa réponse est toujours 
pertinente aujourd’hui : 

Nous croyons que nous sommes mieux placés pour 

déterminer les besoins de nos gens que les fonc-

tionnaires du ministère qui se trouvent à Ottawa. 

Nous faisons remarquer qu’une grande partie de 

l’insatisfaction à l’égard de la Loi actuelle découle 

du manque de pouvoir et d’autorité des conseils de 

bande. Pour ne citer qu’un seul exemple, nous ex-

ploitons un lotissement industriel dans une partie de 

notre réserve et nous louons les lots de ce lotisse-

ment à diverses personnes et entreprises. Avant 

qu’un bail puisse être consenti, non seulement le 

conseil de bande doit il adopter une résolution à cet 

effet, mais le bail doit être acheminé à la Kamloops 

Indian Agency, puis au bureau de Vancouver, puis, 

en dernier lieu, à Ottawa. Le même processus doit 

être suivi au retour. 

Nous pourrions vous fournir des documents mon-

trant que, dans certains cas, des mois ont passé 

avant que le bail soit consenti. Dans plusieurs cas, 

au moment du retour du bail, le preneur à bail s’était 

déjà adressé ailleurs, parce que, de nos jours, 

les gens ont besoin de décisions presque instan-

tanées. Ces délais nous font perdre de l’argent et 

nous n’aimons pas cela. Un changement doit être 

apporté pour conférer plus de pouvoir et d’autorité 

aux conseils de bande indienne. Après tout, c’est 

nous que les membres des Premières nations ont 

élus pour les représenter et non les fonctionnaires 

du ministère des Affaires indiennes. » (Novembre 

1968, Kelowna, C. B.)

La capacité du chef Clarence Jules Sr. d’établir des ponts entre les 
communautés, les personnes et les gouvernements a jeté les fonda-

tions pour des investissements de plus de 2 milliards de dollars dans 
les Premières nations et la perception d’impôts totalisant plus de 1 
milliard de dollars par les Premières nations à l’échelle du Canada. 
Cela a entraîné la création de milliers d’emplois et la conclusion de 
plusieurs accords entre les Premières nations et les gouvernements. 
Comme il l’a dit, « Nous nous trouvons tous ici, nous devrions ap-
prendre à vivre ensemble ».

En septembre 2009, l’Association des administrateurs fi scaux des 
Premières nations lui a rendu hommage pour sa contribution à 
l’imposition des Premières nations. C’était un honneur qu’il méritait 
pleinement. Comme plusieurs le savent, sans son travail, son 
dévouement envers sa famille et sa détermination à établir la com-
pétence fi scale des Premières nations, il n’y aurait pas de régime 
fi scal des Premières nations, d’Association des administrateurs 
fi scaux des Premières nations ou de Loi sur la gestion fi nancière 
des premières nations. 

Son travail a fait une différence dans la vie de plusieurs personnes. 
Il aimait les gens et ils l’aimaient en retour parce qu’il était une 
personne très spéciale. Personne n’oubliera jamais l’étincelle qui 
brillait dans ses yeux et la joie de son rire lorsqu’il racontait une his-
toire particulièrement bonne. Mais ce n’était jamais qu’une simple 
histoire. Il traitait chacun avec honnêteté et respect, et il y avait 
toujours une leçon à tirer ou sa main tendue pour aider.

Chef Clarence Jules Sr., nous vous remercions. Vous nous 
manquerez beaucoup et nous ne vous oublierons jamais. Votre 
héritage se perpétuera.  

Le chef Clarence Jules Sr.
Le 6 janvier 1926 – Le2110 septembre 2015
Le chef Clarence Jules Sr.
Le 6 janvier 1926 – Le2110 septembre 2015
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Des travaux sont actuellement en cours pour élaborer une série 
de propositions de modifi cations aux Normes relatives aux textes 
législatifs sur les taux d’imposition des Premières nations et aux 
Normes relatives aux textes législatifs sur l’imposition foncière, 
qui tiennent compte des commentaires reçus des Premières 
nations et de l’analyse de politiques connexe. Les normes font 
partie du cadre réglementaire de la Loi sur la gestion fi nancière 
des premières nations, qui soutient l’imposition des Premières 
nations, et sont utilisées par la Commission aux fi ns de l’examen 
des textes législatifs. La Commission examine des modifi cations 
conçues pour améliorer la clarté et traiter effi cacement plusieurs 
questions soulevées par les Premières nations perceptrices 
d’impôts concernant l’établissement des taux d’imposition et 
l’administration des impôts fonciers. Des travaux semblables 
sont réalisés à l’égard de modifi cations à la Politique relative aux 
règlements administratifs sur les impôts fonciers de la CFPN et 
à la Politique relative aux règlements administratifs sur les taux 
d’imposition pour les Premières nations percevant des impôts en 
vertu de l’article 83 de la Loi sur les Indiens. Vous trouverez ci 
dessous un bref résumé de certaines des principales questions 
en cours de traitement.  

Normes relatives aux textes législatifs sur les 
taux d’imposition des Premières nations
Calcul de la facture d’impôt moyenne - La CFPN utilise la « 
facture d’impôt moyenne » pour déterminer l’incidence en dollars 
réels que le taux d’imposition d’une Première nation aura sur les 
contribuables. C’est un outil essentiel pour l’examen des textes lég-
islatifs sur les taux d’imposition des Premières nations. La CFPN 
envisage d’utiliser un « contribuable représentatif » médian, dont la 
facture d’impôt réelle puisse être comparée d’une année à l’autre. 
Cela simplifi erait le calcul de la facture d’impôt moyenne pour les 
administrateurs fi scaux. Ce serait également un meilleur outil pour 
suivre les changements réels de la facture d’impôt moyenne. 

Justifi cation du dépassement des limites touchant les taux 
d’imposition – Actuellement, les Premières nations peuvent dé-
passer les limites touchant les taux d’imposition dans la mesure 
où il y a une justifi cation. À l’heure actuelle, la section 7 des 
normes établit les circonstances où une justifi cation est possible. 
Ces circonstances comprennent ce qui suit : des projets spé-
ciaux, une croissance excédentaire, une croissance de l’infl ation 
locale, des changements dans les méthodes d’évaluation et le 
soutien des contribuables. La CFPN envisage d’apporter une 
révision aux circonstances où une justifi cation est possible, de 
sorte qu’il y ait trois types de justifi cations : 

• des augmentations importantes au coût des services locaux 
des équipements publics (p. ex., l’alimentation en eau, les 
égouts, les services d’incendie, etc.);

• un taux d’imposition conforme au plan de transition du ter-
ritoire de référence de la Première nation; 

• le soutien des contribuables de la catégorie touchée.

Établissement des taux d’imposition en fonction d’un territoire 
de référence - Plusieurs Premières nations établissent leurs 
taux d’imposition pour l’année en les faisant correspondre aux 
taux d’imposition d’un territoire de référence adjacent. La CFPN 
examine une procédure pour les Premières nations qui souhait-
ent commencer à établir leurs taux d’imposition en fonction d’un 
territoire de référence. Cette procédure impliquerait un plan de 
transition, un avis aux contribuables et une consultation. 

Normes relatives aux textes législatifs sur 
l’imposition foncière 
Établissement de l’imposition foncière dans des territoires où les 
services sont offerts à des frais – La CFPN travaille à l’élaboration 
d’un mécanisme de transition pour les Premières nations établis-
sant l’imposition pour la première fois et ayant des structures de 
frais déjà en place pour la prestation des services aux titulaires 
de domaines à bail existants (en général, de type résidentiel ou 
commercial). Ces frais de service (qui sont généralement perçus 
pour les services de base, comme l’entretien des routes et la col-
lecte des ordures) sont de montant fi xe, et la mise en place d’une 
imposition foncière plus progressive (ou ad valorem) veut néces-
sairement dire que certains détenteurs d’intérêts fonciers devront 
payer davantage que d’autres. Afi n de faciliter des transitions 
sans heurt, la CFPN envisage d’établir une exigence de plan de 
transition pour la mise en place d’une imposition graduelle de 
l’imposition foncière sur une période de 5 ans. 

Districts d’impôts fonciers - Plusieurs Premières nations utilisent 
des districts d’impôts pour mieux harmoniser les taux d’imposition 
avec les services ou respecter les limites territoriales de compé-
tence antérieures. La CFPN envisage actuellement l’utilisation 
d’exigences minimales à l’égard de la manière dont les districts 
d’impôts sont établis dans les textes législatifs et des bases sur 
lesquelles ils peuvent être appliqués.

Utilisation de territoires de référence - Des territoires de référence 
sont utilisés dans divers instruments de politique de la CFPN 
et, notamment, dans l’examen des textes législatifs sur les taux 
d’imposition des Premières nations. La CFPN travaille à apporter 
des modifi cations aux normes, afi n de clarifi er la défi nition des 
territoires de référence. 

Les modifi cations proposées aux normes seraient soumises à un 
processus de consultation du public et les commentaires reçus 
du public seraient examinés et pris en considération avant que la 
Commission approuve la version fi nale des normes.  

Les normes et les politiques en cours d’élaboration de la CFPN 
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Les modifi cations à la LGF :  Un changement positif 
pour l’imposition foncière des Premières nations 

AUPARAVANT MAINTENANT

En juin 2015, des modifi cations à la Loi sur 
la gestion fi nancière des premières nations 
(LGF) ont été adoptées par le Parlement et 
ont reçu la sanction royale. L’adoption de ces 
modifi cations était l’aboutissement de six ans 
d’efforts déployés par les Premières nations, 
les institutions des Premières nations, les 
administrateurs fi scaux autochtones et les 
contribuables. Il est prévu que les modifi cations 
entreront en vigueur en 2016, ainsi que les 
modifi cations correspondantes à plusieurs 
règlements d’application de la LGF.

Voici un bref aperçu de certaines des principales modifi cations à la LGF touchant l’imposition 
foncière des Premières nations : 
Accès à la LGF 

• Le ministre des Affaires autochtones, plutôt que le 
gouverneur en conseil, peut modifi er l’annexe sur la partici-
pation des Premières nations. Cela contribuera à réduire les 
délais liés à l’ajout de nouvelles Premières nations à l’annexe 
de la LGF. 

Avis sur les textes législatifs
• Une période de préavis plus courte pour les textes 

législatifs et les modifi cations (30 jours plutôt que 60).
• L’exigence d’envoyer l’avis par la poste aux membres et aux 

contribuables est éliminée. 
• L’exigence de publier l’avis dans un journal est éliminée. 

Cette exigence est remplacée par celle de publier l’avis dans 
la Gazette des premières nations.

• Les modifi cations confèrent à la CFPN la capacité d’élaborer 
des normes relatives aux avis.

Soumission des textes législatifs aux fi ns 
d’examen par la CFPN

• Il n’est plus nécessaire d’envoyer les observations faites au 
conseil à la CFPN.

Imposition foncière
• Les recettes locales comprennent les paiements ver-

sés en remplacement d’impôts.
• De nouveaux pouvoirs fi scaux pour la perception de frais 

pour l’alimentation en eau, les égouts, la gestion des 
déchets, le contrôle des animaux, les loisirs, les transports et 
d’autres services semblables. 

• Les modifi cations clarifi ent que le recouvrement des coûts 
d’application (y compris les coûts de saisie et de vente de 
propriétés imposables) est confi rmé. 

• Les modifi cations clarifi ent l’ambigüité à l’égard du moment 
où les textes législatifs annuels doivent être adoptés. 

• Elles confèrent à la CFPN la capacité d’élaborer des normes 
pour tenir compte des besoins différents des diverses Premières 
nations en ce qui concerne le moment.  

Textes législatifs annuels 
(Textes législatifs sur les taux d’imposition an-
nuels et sur les dépenses)

• Elles clarifi ent le cadre juridique pour les textes législatifs sur 
les dépenses et éliminent la nécessité de budgets provi-
soires.

Gestion du compte des recettes locales
• Les modifi cations clarifi ent que les recettes locales 

doivent être placées dans un compte de recettes locales à 
une institution fi nancière, qui est distinct des autres fonds de 
la Première nation.

• Elles prévoient que certaines Premières nations ne sont pas 
tenues d’effectuer des vérifi cations distinctes pour le compte 
des recettes locales.

Afi n de soutenir l’entrée en vigueur des modifi cations à la LGF 
en 2016, la CFPN travaille avec le gouvernement fédéral à 
modifi er un certain nombre des règlements appuyant l’imposition 
et l’évaluation foncières des Premières nations. Élaborées 
en consultation avec tous les intervenants, ces modifi cations 
aboutiront à des règlements qui rendront le processus plus 
effi cient et qui seront plus intelligents et mieux adaptés aux 
besoins des Premières nations et de leurs contribuables.

60 JOURS 30 JOURS

La période de préavis plus courte pour les textes 
législatifs et les modifications
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Plus tôt cette année, la Cour d’appel de la Colombie Britannique 
a rendu sa décision Musqueam Indian Band Board of Review v. 
Musqueam Indian Band (Le conseil d’examen de la bande indienne 
de Musqueam c. la bande indienne de Musqueam), dans laquelle 
elle examine l’interprétation de certaines dispositions du Règle-
ment administratif sur l’évaluation foncière de la bande indienne de 
Musqueam concernant des restrictions imposées à l’utilisation des 
terres. Ce cas pourrait intéresser les Premières nations perceptri-
ces d’impôts, étant donné que plusieurs textes législatifs et règle-
ments administratifs sur l’évaluation foncière des Premières nations 
comprennent des dispositions semblables. 

Le cas a commencé par un « exposé de cause » du conseil 
d’examen de la bande, qui examinait un appel d’évaluation 
interjeté par la bande. Le conseil d’examen a demandé à la Cour 
de déterminer si l’évaluateur pouvait, à juste titre, tenir compte 
de l’utilisation de la propriété comme terrain de golf aux fi ns de 
l’évaluation de sa valeur. 

La réponse à cette question dépendait de l’interprétation du para-
graphe 26(3.2) du Règlement administratif sur l’évaluation foncière 
de la bande, qui stipulait ceci : 

[Traduction] « l’évaluateur peut inclure dans les facteurs dont il 
tient compte en vertu du paragraphe (3) toute restriction imposée 
à l’utilisation des terres et aux améliorations par la bande ». Le bail 
du club de golf et de loisirs prévoyait expressément que la propriété 
devait être utilisée [Traduction] « seulement comme club de golf et 
de loisirs ».

La bande soutenait que l’évaluateur ne devait pas tenir compte 
de la restriction imposée par le bail parce qu’elle n’avait pas été 
imposée par la bande, mais plutôt par la Couronne à titre de 

négociatrice du bail. Pour cette raison, la valeur imposable devait 
tenir compte de l’utilisation optimale de la propriété, comme si elle 
était résidentielle, et non de son utilisation réelle comme club de 
golf et de loisirs. La position du Shaughnessy Golf and Country 
Club était que la restriction imposée par le bail devait être prise 
en compte, parce que la Couronne agissait au nom de la bande 
lorsqu’elle négociait et concluait un bail de terres de réserve. 

La Cour d’appel a formulé les questions clés comme suit : 

1. Une « restriction » est elle imposée à l’utilisation de la pro-
priété? 

2. Le cas échéant, a t elle été imposée par la bande?

La Cour a jugé que le bail restreignait bien l’utilisation de la propriété 
à un club de golf et de loisirs, que la Couronne avait agi au nom de 
la bande lorsqu’elle avait conclu le bail, et que, par conséquent, la 
restriction dans le bail devait être considérée comme imposée par 
la bande. En conséquence, l’évaluateur peut tenir compte de cette 
restriction aux fi ns de la détermination de la valeur réelle conformé-
ment au règlement administratif.

La bande indienne de Musqueam demande actuellement 
l’autorisation d’interjeter appel de la décision auprès de la Cour su-
prême du Canada. La Commission est à examiner la décision avec 
des évaluateurs des Premières nations et à déterminer si elle a des 
répercussions sur la rédaction de ses modèles de textes législatifs 
sur l’évaluation foncière. Nous encourageons les Premières nations 
à examiner leurs textes législatifs et leurs règlements administratifs 
sur l’évaluation foncière, afi n de s’assurer qu’ils correspondent bien 
à leurs intentions en ce qui concerne les restrictions d’utilisation 
compris dans les documents de location à bail.   

Voici les modifi cations qui sont particulièrement 
importantes pour les administrateurs fi scaux :

Modifi cations au Règlement sur les appels d’évaluations 
foncières :

• Clarifi er le fait que les membres inactifs d’un barreau 
peuvent siéger à la commission d’appel des évalua-
tions.

• Éliminer l’exigence d’inclure l’adresse de l’évaluateur 
dans le texte législatif sur l’évaluation.

• Réduire le délai des appels de 60 jours à 45 jours, des 
avis d’audience de 30 jours à 10 jours et du début des 
audiences de 90 jours à 45 jours. 

• Exiger que le président fournisse les documents à 
toutes les parties à l’appel.

• Permettre à la Première nation d’établir un délai pour 
les décisions de la commission d’appel des évalua-
tions, dans la mesure où ce délai n’est pas inférieur à 
90 jours à compter de la date de l’audience.  

• Clarifi er le droit d’interjeter appel d’une décision de la 
commission d’appel des évaluations dans les 30 jours 
suivant la décision.

Des modifi cations au Règlement sur l’inspection aux fi ns 
d’évaluation foncière, afi n de permettre aux Premières 
nations d’utiliser les processus d’inspection aux fi ns 
d’évaluation foncière qui sont utilisés dans la province, 
plutôt que les processus établis dans le Règlement sur 
l’inspection aux fi ns d’évaluation foncière.

Des modifi cations au Règlement sur le contrôle 
d’application de la fi scalité foncière pour clarifi er le contenu 
du certifi cat d’arriérés d’impôts et le moment où un 
certifi cat d’arriérés d’impôts est exigé. 

La liste complète des propositions de modifi cations réglementaires 
promues par la Commission se trouve sur le site Web fntc.ca.  

Le conseil d’examen de la bande 
indienne de Musqueam c. la 
bande indienne de Musqueam 

2015 BCCA 158

fntc.ca
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D1 –  Compte de recettes locales – 
Normes d’information fi nancière 

D2 – Compte de recettes locales – 
Modèle d’états fi nanciers

D2D1

Neuf communautés autochtones de la société tribale Ch ihl kway uhk 
deviendront bientôt les premières au Canada à établir l’imposition fon-
cière des Premières nations dans une réserve détenue conjointement. 
Récemment, la tribu Ts’elxwéyeqw a franchi une étape importante en 
exerçant sa compétence fi scale dans la RI no 15 Grass, une réserve 
de 65 hectares située à Chilliwack, en C. B. Les communautés au-
tochtones d’Aitchelitz, de Kwaw kwaw Apilt, de Shxwhá:y Village, de 
Skowkale, de Skwah, de Soowahlie, de Squiala, de Tzeachten et de 
Yakweakwioose ont chacune adopté un texte législatif de délégation, 
afi n de déléguer le pouvoir législatif pour la réserve détenue conjointe-
ment à la société tribale Ch ihl kway uhk (STC). Ces textes législatifs 
devraient être examinés en vue de leur approbation à la prochaine 
réunion de la CFPN.

En vertu de la LGF, les textes législatifs de délégation de pouvoirs per-
mettent aux Premières nations de déléguer leur pouvoir d’adopter un 
texte législatif sur l’imposition foncière d’une réserve à un autre organ-
isme. Les textes législatifs de délégation peuvent servir à créer une 
plus grande effi cience, à construire une nation ou, dans le cas des 
communautés formant une seule tribu, à permettre l’administration 
centralisée des impôts fonciers pour une réserve partagée.

Une fois les textes législatifs de délégation approuvés, la STC sera 
en mesure d’établir des textes législatifs sur l’évaluation foncière et 
l’imposition foncière expressément pour la réserve détenue conjointe-
ment et de commencer l’imposition foncière, probablement, à compter 
de l’année civile 2017.

En vertu d’une entente de gestion 
signée avec la STC, les recettes 
fi scales perçues serviront à payer 
les frais d’administration et les 
services locaux, et le solde sera 
investi dans un fonds de réserve pour 
des dépenses en immobilisations 
futures, qui contribueront à accroître 
le potentiel de développement de la 
réserve.

Le chef Willy Hall de la Première nation Skowkale a déclaré ceci : 

Le processus a déjà pris un certain temps et 
il n’est pas encore terminé, mais nous som-
mes heureux de constater que la collaboration 
et l’esprit d’unité de part et d’autre nous per-
mettront d’exercer bientôt notre compétence 
fi scale conjointe dans la réserve Grass par 
l’intermédiaire de notre propre société. » 

La CFPN estime qu’il y a plus de 70 réserves détenues conjoint-
ement à l’échelle du Canada; et le travail novateur de la tribu 
Ts’elxwéyeqw servira de prototype aux autres Premières nations 
souhaitant exploiter le potentiel de terres détenues conjointement 
en matière d’imposition foncière.  

Les communautés autochtones de la tribu Ts’elxwéyeqw 
percevront des impôts dans leur réserve détenue conjointement

Le 1er août 2015, le Conseil de gestion fi nancière des Pre-
mières nations (« le Conseil ») a publié son exposé sondage 
sur un ensemble de normes proposées visant la préparation de 
l’information sur les recettes locales. Cet exposé sondage com-
prend deux documents qu’il est maintenant possible d’examiner 
et de commenter sur le site Web du Conseil.

Le premier document, D1 : Compte de recettes locales – 
Normes d’information fi nancière, comprend un ensemble 
complet de normes proposées que toute Première Nation 
ayant mis en œuvre un régime d’impôt foncier en vertu de la 
Loi sur la gestion fi nancière des Premières Nations (« la LG-
FPN ») devrait respecter lors de la production de ses rapports 
annuels sur les recettes locales. Le deuxième document, D2 
: Compte de recettes locales – Modèle d’états fi nanciers, est 
complémentaire aux normes et se veut une ressource pour 
les personnes qui préparent ces états fi nanciers annuels. Le 
principal objectif de ces états fi nanciers est de permettre à un 
contribuable de comparer le budget des recettes locales qui a 
été approuvé aux résultats réels pour la période visée. Il s’agit 
là d’une condition nécessaire pour que soient respectés les 
principes de transparence et de responsabilité relativement à 
la perception et à l’utilisation des recettes locales. Ces états 
fi nanciers et le rapport d’audit qui les accompagne doivent 
être mis à la disposition des membres de la Première Nation, 
des autres personnes qui ont un intérêt sur les terres de la 

Première Nation (c. à d. les contribuables), de la Commission 
de la fi scalité des premières nations (CFPN), du Conseil et 
du ministre des Affaires autochtones et du développement du 
Nord canadien.

Ces documents en lien avec l’exposé sondage ont été publiés 
par le Conseil en vertu du pouvoir que lui octroie l’alinéa 55(1)
d) de la LGFPN, avec la contribution de la CFPN. Ces deux 
organisations invitent les administrateurs fi scaux des Premières 
Nations, les contribuables, les vérifi cateurs et les autres parties 
intéressées à examiner ces documents et à utiliser le sond-
age en ligne pour formuler directement des observations. Les 
observations concernant ces documents d’exposé sondage 
pourront être soumises jusqu’au 20 novembre 2015.

Le Conseil devrait publier une version défi nitive de ces normes 
en janvier 2016 et il est proposé que les normes entrent en 
vigueur pour les périodes de déclaration débutant le 1er avril 
2016 et après cette date.  

Le CGFPN : Publication de l’exposé sondage sur le 
Compte de recett es locales – Normes d’information 
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Plusieurs Premières nations en C. B. soutiennent le développe-
ment d’une taxe autochtone sur les ressources (TAR), afi n de 
contrer les infractions sur les terres faisant l’objet d’une revendi-
cation de titre ancestral. La nation Stk’emlupsemc te Secwepemc 
(NSS), la bande Whispering Pines, la Première nation Simpcw, la 
bande d’Upper Nicola, la Première nation Sekw’el’was et le Con-
seil tribal des Shuswaps (CTS) comptent parmi les groupes qui 
promeuvent cette proposition. Les Premières nations qui soutien-
nent la TAR ont demandé à la Commission de la fi scalité des 
premières nations (CFPN) de leur donner des conseils à l’égard 
de la promotion, de l’élaboration et de la mise en œuvre de cette 
proposition. 

Certaines de ces Premières nations ont été pionnières dans la 
pratique du partage des taxes provinciales sur les ressources. Il 
peut sembler étrange qu’elles promeuvent maintenant le rem-
placement de cette convention et qu’elles veulent maintenant 
taxer directement les projets. 

En réalité, elles ont toujours eu l’intention de mettre en œuvre 
leur pouvoir de taxation sur l’ensemble de leurs territoires. Le 
partage des recettes ne constituait qu’une solution à court terme. 
Ces Premières nations avaient imposé des taxes aux étrangers 
qui utilisaient leurs terres et leurs ressources pendant des siècles 
avant que la Couronne fasse valoir son titre. Elles n’ont jamais 
cédé leur pouvoir de taxation, comme elles n’ont jamais cédé non 
plus leur titre. Elles ne sont pas prêtes de céder ce pouvoir main-
tenant, en acceptant le simple partage des recettes, surtout après 
que la Cour suprême a reconnu leurs intérêts fi nanciers détenus 
collectivement dans les terres. 

Il y a également des raisons pratiques pour lesquelles préférer 
la taxation directe au partage des recettes fi scales d’un autre 
gouvernement.

En premier lieu, l’approche actuelle pour l’atteinte de consensus 
est très exigeante pour les administrations, et ces Premières 
nations sont déjà très occupées par leurs plans de développe-
ment économique, leurs plans communautaires, la prestation des 
services et le respect des exigences de rapport des autres gou-
vernements. Il n’est tout simplement pas logique de négocier con-
stamment des accords fi nanciers distincts pour tous les nouveaux 
projets ou expansions de projet. Cela est coûteux en argent et 
en temps. Il est beaucoup plus simple d’établir un régime fi scal et 
de percevoir les recettes de manière automatique, comme le font 
tous les autres gouvernements.

En deuxième lieu, les recettes fi scales sont très différentes des 
recettes partagées. Dans le cas des recettes partagées, il revi-
ent ultimement à la province de déterminer combien d’argent 
la Première nation recevra. Il est relativement simple pour la prov-
ince de réduire les taux des redevances ou d’offrir une exemp-
tion temporaire du versement de redevances pour encourager 
l’investissement, tout en réduisant cependant les recettes en 
redevances à partager. Il est facile d’oublier que de tels change-
ments de politique peuvent avoir des effets fi nanciers très impor-
tants sur la Première nation qui partage ces mêmes recettes. En 
fait, en termes relatifs, les changements auront des effets beau-
coup plus importants sur la Première nation que sur la province, 

pour la simple raison que la province est de plus grande taille et 
dispose de beaucoup plus de recettes. Dans le cas du pouvoir de 
taxation, les taux et les autres facteurs déterminants du potentiel 
de recettes se trouvent dans les mains de la Première nation. 

En troisième lieu, en établissant un régime fi scal transparent, ces 
mêmes Premières nations accroîtront les investissements dans 
l’ensemble de leurs territoires. Les entreprises sauront ce qu’elles 
devront payer dès le départ, parce que, comme pour les impôts 
fonciers, elles connaîtront le taux de taxation. L’accroissement 
des investissements entraînera l’augmentation des recettes de 
toutes les autres sources, y compris les impôts fonciers. Cela 
créera davantage d’emplois et de possibilités d’affaires pour 
toutes les autres aspirations des Premières nations en matière de 
développement économique.

En dernier lieu, en développant leur propre pou-
voir de taxation, les Premières nations deviennent 
davantage autonomes sur le plan politique. Les 
recettes partagées présentent les mêmes incon-
vénients politiques que les transferts de fonds : 
lorsqu’un autre gouvernement établit les condi-
tions d’utilisation des recettes, il est très diffi  cile 
de faire valoir ses propres intérêts dans les négo-
ciations sur quoi que ce soit.  

Ces Premières nations ont demandé à la Commission de la 
fi scalité des premières nations de les aider à examiner les op-
tions qui pourraient être présentées aux autres gouvernements 
et à l’industrie. L’expérience et les capacités particulières de la 
CFPN aideront les Premières nations dans l’élaboration de leurs 
propositions. Comme elles, la CFPN souhaite élaborer un pouvoir 
de taxation qui accroisse les investissements, présente de faibles 
coûts d’administration et de conformité, et soit pris en compte 
adéquatement par des redressements fi scaux des gouverne-
ments fédéral et provincial.   

Une taxe autochtone sur les ressources :
Les Premières nations font valoir leur compétence 
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En Colombie Britannique, les Premières nations qui signent un 
traité perdent le pouvoir de percevoir des impôts en vertu de la Loi 
sur les Indiens ou de la Loi sur la gestion fi nancière des premières 
nations (LGF), et, par la suite, elles doivent gérer leur régime 
d’imposition foncière conformément aux termes du traité. En vertu 
du modèle de traité actuel de la C. B., la province se voit conféré 
la compétence fi scale sur les non membres résidant sur les terres 
des Premières nations, alors que les Premières nations exercent 
la compétence fi scale sur leurs propres membres. Pour ce qui est 
de l’imposition foncière, la pratique consiste à ce que la province 
délègue sa compétence aux Premières nations en vertu d’une 
« entente sur la coordination de l’impôt foncier ». Ces ententes 
établissent les conditions selon lesquelles les Premières nations 
peuvent percevoir des impôts fonciers auprès des non membres. 

Bien que les Premières nations signataires d’un traité ne puissent 
plus être inscrites à l’annexe de la LGF, elles peuvent accéder à 
cette Loi conformément à un règlement pris en vertu de l’article 
141. Cet article de la LGF autorise le Canada à prendre un règle-
ment pour permettre à une Première nation de tirer profi t de la 
LGF ou d’obtenir les services de tout organisme établi sous le ré-
gime de la LGF. Depuis 2009, la Commission, le CGFPN, l’AFPN, 
le Canada et la province travaillent à élaborer un règlement en 
vertu de l’article 141, afi n de permettre aux Premières nations 
actuellement signataires d’un traité d’accéder à la LGF aux fi ns 
d’emprunts en commun. À ce jour, aucun règlement n’a encore 
été mis au point.

Plus récemment, un certain nombre de Premières nations qui 
étaient à négocier un traité ont demandé à la Commission 
d’examiner une nouvelle option pour l’imposition foncière en vertu 
des traités. La proposition consiste à donner aux Premières nations 
signataires d’un traité l’option d’utiliser tous les pouvoirs conférés 
par la LGF une fois le traité en vigueur. Cela permettrait à une Pre-
mière nation de percevoir des impôts fonciers en vertu de la LGF, 

d’adopter un texte législatif sur l’administration fi nancière en vertu 
de la LGF et de participer à des emprunts en commun de l’AFPN.

L’utilisation de tous les pouvoirs prévus par la LGF une fois le 
traité en vigueur présente un certain nombre d’avantages pour 
les Premières nations perceptrices d’impôts. Les Premières na-
tions continueraient de bénéfi cier de la pleine compétence fi scale 
sur leurs terres, de toute la gamme des pouvoirs en matière de 
recettes locales, des solides dispositions d’application des impôts, 
du soutien institutionnel de la Commission, du CGFPN et de 
l’AFPN, et de l’accès au capital grâce aux emprunts en commun 
de l’AFPN. Les Premières nations qui ont déjà investi dans leur ré-
gime d’imposition foncière pourraient continuer de l’utiliser, plutôt 
que de le démanteler et d’en créer un nouveau. 

La mise en œuvre de cette option nécessiterait l’accord et le 
soutien des gouvernements fédéral et provincial et de la Première 
nation. Il faudrait apporter des modifi cations à la formulation actu-
elle des traités, particulièrement aux chapitres sur l’imposition et 
l’administration fi nancière, et un examen de la politique budgétaire 
gouvernementale serait nécessaire pour assurer la viabilité fi scale 
de l’option. L’option serait autorisée par un règlement pris en vertu 
de l’article 141 ou de modifi cations apportées à la LGF même.

La Commission continue d’examiner cette option avec les Pre-
mières nations concernées, et d’étudier les exigences particulières 
de sa mise en œuvre.  

L’imposition en vertu des traités en C. B. :  L’option de la 
Loi sur la gestion fi nancière des premières nations 

Le chef Clarence Jules Sr. et
le président C.T. (Manny) Jules


